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Circulation routièr. 

ARRE·!E No 389-"2/TP. da 2 mai 1952. 

LE GOUVERNEUII DE LA FRANCE D'OUTIIE·Men, 

OfFICIER DE LA LI~QION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributIOns et 
l'es, pouvolrs du Commiss3u'C de la République aU Tog.o; 

Vu Je déeret du 3 janvier 1946 portant réorganISation 
ad:mlnJstrattve du ~rritolre du Togo et création d'assemblées 
représentatJves ; 

Vu l'arrêté nO 429 du 25 juillet 1938 réglementant la 
cIrculaTIon routière au Togo; 

Vu l'arrété nO 757.49rrp du 19 septembre 194,9 et le 
rectlfjeahf à cet arrêté !ln date du 19 juin 1951 instituant 
<1es clrculatt()ns à sens unique,; 

Sur ta propOS{Oon du Directeur des Travaux Publics et 
<les Transports ; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. 1:e paragraphe B (Route de 
Soklodé à BafilQ) de l'article 1" de l'arrêté nu 757·49; 
TP du 19 septembre 1949, modifié par le rectificatif 
du 19 juin 1951 fixant l'horaire de circulation en 
sens unique entre Sokodé et Bafilo est annulé. 

ART. 2. - Sur la route ïntercoloniale de Sokodé 
à Lama-Kara et sur le paroours compris entre les vil

. lages d'Aléhéridé et Bafilo, la vitesse maximum auto· 
rjséeest limitée à : 


20 km/heure pour les camions 

40 km/heure pour les véhicules touristes. 


ART. 3. - JI est institué une circulation à sens 
unique dans la montée d'Al'edjo, partie comprise entre 
tes deux barrières situées au bas et en haut de cette 
montée. . 

Les conducteurs de véhicules devront Obligatoire. 
ment demander la liberté de passage au gardien de 
chaque barrière. 

ART. 4. ~ Vu l'urgence, le présent arrêté sera im
médiatement applicabte par ""ie d;affichage à la Mai
rre de l:omé, dans les bureaux des Cercles et Subdi
visiOns, ai.nsl que dans tous les bureaux de postes du 
Territoll'e. 

Lomé, le 2 ·mai 1952. 
Y. Dwo. 

ARRETE No 401-:>2/D. du 7 mal 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE_MER, 

OFFICIER DE LA LEoIO!\l n'HONNeUR 


CiJM"ISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUB AU TOGO, 

VU le décret du 23 marS 1921 déterminant les atlribullons et 
le, poUVOIrs du CommjSSa.re de la République aU Togo; 
. ~ le décret du 3 Janvier' 1946 portant réorganISatlôn 
aam'!1iStranve du terntoire «u Togo et création d'assemblées 
l1!presentatIVes; , . 

Vu l'arhcle 69 du déct<:t du 11 novembre 1926 portant 
règl.ementatton' du service des Douanes ail Togo ainsI conçu: 

« Les constatatJons matérielles de la douane relativement 
aU poids à la me~areJ au nombre servent de base à la per.. 
ceptJon des droits. Ces constatatIons, la dédUction des. embal.. 
lages oU leur taxatton, l'application des taxes et la liqUI_ 
datIon des drOlts ont lieu conformément aux règIements 
q~l Sa.nt en VIgueur dans. l~ métropole et dont le3' conditions 
'd apphcatlon dans le TCrrrtorre sont fIxés par des arrêtés 
du Commlssal,.e de la Républiqu.e »j 

Vu l'arrêté ministériel en date du 11 mal ·1951 portant 
règlement général "relattf à l'app1icaltoit des droits et taxes 
de douane, à la taxatIOn des emballages et à la vérificanon 
(tes marchandISes et ensemble les Instruenons d'applicatIon; 

Vu J'arrête mln!stériel en date du 11 mal 1951 portant
t:xonératlon des dWl'tg de douane d'importation des sacs 
dfembaHage présentés pleIns de certaInS produits;' _. 

Vu i'.rrêre no 708/D. du 24 décembre 1946 portant règle
mentatJon des tares et embaHages et de h Hquidatton des 
droits; 

ARRETE: 

TITRE PREMIER 
Dé/l:litions 

ARTICLE PREMIER. - Sont oonsidérés comme em
batlag/lS pour l'applic.atLon des d~oits inscrits aux tarifs 
d',entréeet de sortie, les contenants extérieurs et inté
r,ieurs, les conditionnements, enveloppements et sup
ports contenus dans les colis, à l'exclusion des véhi
cu~es, de leur agrèS et du matériel acceSSoIre pmtè
geant la marchandise et séparant les colis les unS des 
autres dans les véhiou1es. . 

En particulier ne sont· pas considérés comme em
baUag/lS : 

~es oontainers bénéficiant de l'admiSsion temporaire 
ou du régime de rctour ainsi que la paille et les bois 
qui servent à l'arrangement des marchandises impor
tées en vrac. 

ART. 2. - On ·entend par: 
poids brut: le poidS cumulé de la marchandise 

et de tous ses emballages: 
pDids demi-brut: le poids brut diminué du poids 

du premier emballage extérieur; 
poids demI-net: le poids cumulé de la marchandise 

et de la partie de l'emballage· intérieur en contact avec 
elle, et éventuellement de la partie de l'emballage 
intér}eur qui est présenté ·avec elle pour la vente au 
détail; . 

poids net: le poidS de la marchandise dépouillée 
de tous ses embalfages. 

ART. ·3. ~ La tare est le poidS des emballages. 

TITRE Il 
Règt($ générales conéernant les modalités d'ap:f7li

cation des droits. 

ART. 4. - Les droits d'entrée et de sortie appfica
btes aux ~archandises. sont p;rçus sur la base du 
poIds (pmds brut, pOlds demi-brut, poids demi-net 
poids net) oU de toute autre quantité (nombre, litrage' 
titrage alCOOl pUr, etc...) ou de la valeur selon l~ 
spéqflcations iflScrites au ·tableau des droits, 

http:CommjSSa.re

